
PARIS, le 09/10/2003 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION 
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2003-149 

OBJET : Réduction de cotisations patronales de sécurité sociale applicable 
depuis le 1er juillet 2003 - Précisions relatives au secteur des hôtels, 
cafés, restaurants  

La réduction de cotisations patronales de Sécurité sociale créée par la 
loi n° 2003-47 du 17 janvier 2003 est applicable dans les conditions de droit 
commun aux entreprises du secteur des hôtels, cafés, restaurants.  

TEXTES A ANNOTER : Lettre circulaire n° 2003-035 du 10.02.2003 

Lettre circulaire n° 2003-099 du 05.06.2003   

Lettre circulaire n° 2003-134 du 26. 08.2003 

Lettre circulaire n° 2003-127 du 25.07.2003 

 

La loi n° 2003-47 du 17 janvier 2003 relative aux salaires, au temps de travail et 
au développement de l’emploi a mis en place une réduction de cotisations patronales de 
sécurité sociale applicable au titre des gains et rémunérations versés depuis le 1er juillet 
2003.  

La réduction porte sur les cotisations patronales d’assurances sociales, 
d’allocations familiales et d’accidents du travail-maladies professionnelles assises sur les 
gains et rémunérations tels que définis à l’article L. 242-1 du code de la Sécurité sociale, 
versés au cours d’un mois civil aux salariés. 
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Calculée chaque mois civil pour chaque salarié, elle est égale au produit de la 
rémunération mensuelle brute multipliée par un coefficient déterminé par application d’une 
formule fixée par le décret n°2003-487 du 11 juin 2003.  

Pendant la période transitoire, les formules de détermination du coefficient 
diffèrent selon qu’au 30 juin 2003 l’employeur occupe ou non des salariés ouvrant droit à 
l’allègement lié à la réduction du temps de travail créé par la loi n°2000-37 du 19 janvier 
2000 (dite loi Aubry II).  

Dans une lettre du 31 juillet 2003, le Ministère apporte les précisions suivantes : 

• Calcul de la réduction : pas de dispositions spécifiques pour les entreprises 
relevant du secteur des hôtels, cafés, restaurants (HCR)  

Les entreprises du secteur des HCR appliquent la réduction de cotisations 
patronales de sécurité sociale créée par la loi n°2003-47 du 17 janvier 2003 dans les 
conditions de droit commun. Ainsi, les conditions générales et formules de calcul exposées 
dans le décret n°2003-487 du 11 juin 2003 et explicitées par la circulaire DSS/5B n°2003-
282 du 12 juin 2003 leur sont intégralement applicables sans adaptation.  

• Sur l’appréciation de la condition relative à l’emploi au 30 juin 2003 de salariés 
ouvrant droit à l’allègement Aubry II dans le secteur des HCR 

Cette condition est appréciée au niveau de chaque établissement de l’entreprise. 
Elle est satisfaite si les conditions posées aux articles 19 ou 20 de la loi n°2000-37 du 19 
janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps de travail sont remplies au 30 juin 
2003.  

Dans le secteur HCR, l’arrêté du 28 décembre 2001 portant extension de 
l’accord de branche du 15 juin 2001 relatif à la réduction du temps de travail a été annulé par 
un arrêt du Conseil d’Etat en date du 26 février 2003.  

Les entreprises de moins de 50 salariés qui ont réduit leur durée collective de 
travail en appliquant directement l’accord du 15 juin 2001 sont réputées remplir la condition 
relative à l’emploi de salariés ouvrant droit à l’allègement Aubry II dès lors qu’elles 
remplissaient au 26 février 2003 les conditions leur permettant de bénéficier de l’allègement 
lié à la réduction du temps de travail, et sous réserve que ces conditions soient toujours 
remplies à la date du 30 juin 2003.  
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